
Fait à Nantes le 20/12/2023 et selon la législation et la jurisprudence en vigueur à cette date 

BULLETIN D’INFORMATION 
 

Je veux sortir du territoire français avec les enfants 
mineurs 

LES FAITS 

Madame X et Monsieur Y sont parents de deux enfants mineurs. Ils vivent en 

France et Monsieur Y souhaite emmener les enfants au Brésil. 

En a-t-il le droit ? Madame X peut-elle s’y opposer ? 

LA RÈGLE DE DROIT 

Article 371-1 du Code Civil 

L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 

finalité l'intérêt de l'enfant. 

Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de 

l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour 

assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû 

à sa personne. 

L'autorité parentale s'exerce sans violences physiques ou psychologiques. 

Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son 

âge et son degré de maturité. 

LA SOLUTION 

Chacun des deux parents peut sortir du territoire français avec son enfant 

mineur, sans l’autorisation de l’autre parent. 

Il s’agit là de la règle de droit française. 

Les règles de droit des autres pays peuvent être différentes. Ainsi et pour 

rentrer dans un autre pays (et au retour pour en sortir), certains pays exigent 

l’autorisation des deux parents.  

C’est le cas par exemple du Maroc, de la Suisse. 

En revanche un enfant mineur ne peut pas quitter le territoire français sans 

l’autorisation de ses parents s’il n’est pas accompagné par eux (ex. voyage avec 

les grands-parents, il faut alors l’accord des deux parents). 

Dans certains cas une interdiction de sortie du territoire peut être prononcée 

par le Juge aux Affaires Familiales. Elle concernera alors l’enfant, et non un 

des parents. Aucun des parents ne pourra alors sortir du territoire sans 

l’accord de l’autre. 

 

Me Florence LEJEUNE-BRACHET 

Avocat au Barreau de Nantes 

Espace Baya Axess 

1 rue du Guesclin 

44000 Nantes 

contact@lejeune-brachet-avocat.com 

---------- 

Ce bulletin d’information a été 

créé pour vous aider à mieux 

comprendre le droit, les 

procédures devant le Tribunal 

Judiciaire. 
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